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Avec la Résurrection de Notre-Seigneur 
Jésus-Christ, nous aurions tendance 
à penser que nous sommes devenus 
orphelins, et que son imminent départ 
pour le ciel le jour de l’Ascension nous 
plongerait dans une solitude effrayante. 
Sans doute, nous dirions nous, Notre-
Seigneur va nous assister du haut du 
Ciel, par sa grâce et ses ministres, ses 
représentants. 

Rien de plus faux. C’est ne pas connaître 
la véritable nature de la sainte Église. Voici 
ce qu’écrivait 
le Père Jean-
Baptiste Aubry 
concernant 
la présence 
de Notre-
Seigneur après 
l’Ascension : 
« L’Église 
n'est pas 
seulement une 
administration 
hiérarchique, 
composée 
d’hommes placés 
au-dessus les uns des 
autres, chacun ayant son 
bureau et sa tâche, avec 
mandat, de la part de Dieu resté là-bas 
bien loin dans son ciel, pour commander 
ceci, défendre cela, donner tel sacrement, 
enterrer tel mort, présider au culte, etc. 
C'est le corps mystique de Jésus-Christ, 
c'est-à-dire Jésus-Christ encore vivant, 
quoique sous une autre forme et avec 
d'autres manifestations, Jésus-Christ 
agissant dans le monde ; c'est la grâce 
versée dans le monde, coulant de la tête 
aux pieds de la hiérarchie catholique, 
arrivant au cœur des fidèles par les 
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sacrements et les sacramentaux, afin 
de féconder les âmes et de leur faire 
produire tous ces sacrifices, tous ces 
fruits de vertu et de piété que nous 
voyons se produire dans le monde, 
et qui sont positivement la sève 
surnaturelle du cœur de Jésus coulant 
dans les veines de son corps mystique. 
Quel odieux système de montrer dans 
l'Église une machine morte, mue par 
une force étrangère, et destinée à 
produire la grâce dans les âmes sans 
la tirer de ses propres veines ; au lieu 

d'y voir une 
personne 
vivante et 
féconde, un être 
actif, ardent, 
intelligent, 
aimant, 
surnaturel, 
continuation 
de Jésus-
Christ ! »

Malgré la 
crise actuelle 
de l’Église, et 

peut-être à cause 
d’elle, il est de la 
plus souveraine 

importance de renouveler en nous le 
vrai visage de l’Église et de son autorité 
qu’elle a reçu de son fondateur, Notre-
Seigneur Jésus-Christ. Laissons nous 
guider encore par le P. Aubry qui 
donnait à son frère séminariste les 
conseils suivants pour bien comprendre 
ce qu’est l’Église : « Étudie bien le 
traité de l’Église, non pas pour savoir 
beaucoup de textes par cœur, mais 
de manière à bien comprendre ce 
que c'est que l’Église ; comment elle-

La Jérusalem céleste, Tapisserie de 
l'Apocalypse (Angers, XIVe siècle).
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est une société enseignante ; quel rôle y joue 
l'enseignement de la vérité, pour aboutir à la 
formation du chrétien par la foi ; comment elle 
est tout imprégnée de la sève surnaturelle qui 
s'y montre partout, qui agit partout, et d'où 
proviennent tous les fruits, toutes les vertus, 
tous les dévouements qu'elle produit ; quelle est 
l'organisation hiérarchique et la forme sociale 
que Notre-Seigneur y a données à la société 
chrétienne qu'il fondait "super fundamentum 
Apostolorum" ; comment le principe d'autorité 
y régit et y dirige tout ; comment ce traité 
de l'Église, qui est ce qu'on peut appeler la 
théologie extrinsèque, se rapporte, se relie 
aux autres traités, aux traités de la théologie 
intrinsèque, comme l'organisation se relie à 
la chose organisée ; ainsi, il se relie au traité 
du surnaturel et de la grâce, en ce que l'Église 
est chargée de la distribution de la grâce, en 
est dépositaire, est la société des hommes 
régénérés par la grâce, lesquels composent le 
corps mystique de Jésus-Christ, en sorte que 
l'Église est la continuation, le prolongement 
de l'Incarnation. Tu vois de suite le lien de ce 
traité de l'Église avec celui de l’Incarnation. »

Avec ces quelques rappels concernant 
la véritable notion et l’autorité de la sainte 
Église, nous sommes loin, très loin de la 
théologie d’Internet, qu’il nous faut fuir à tout 
prix. Pour un baptisé l’autorité d’Internet est 
nulle. C’est tout naturellement que nous nous 
tournerons vers Notre Dame, mère de l’Église, 
pour lui demander la grâce insigne de rester 
fidèle jusqu’à la mort à la sainte Église pour 
laquelle son fils est mort, et de savoir vivre en 
permanence de la grâce sanctifiante dont elle est 
le canal indispensable.

 

Abbé Gérard HERRBACH

Annonces du mois

Genève

• Mois de Marie

 Pendant le mois de mai, le Saint-Sacrement 
est exposé tous les samedis à Carouge de 16h 
à 18h30 pendant la permanence de confession 
(sauf samedi 4). Un chapelet est récité à 18h.

 Le Saint-Sacrement est aussi exposé tous les 
jeudis à l’école à 18h30 (sauf jeudi 2).  

 La récitation des litanies de la Sainte Vierge est 
particulièrement recommandée pendant le mois 
de mai et le chapelet continu (le 16 mai).

• Cercles des mamans

 Jeudi 2, à l’oratoire, réunion de cercle des 
mamans. Confessions dès 8h30, messe à 8h50 
suivie de la conférence spirituelle et d’un café.

• Monseigneur Lefebvre, un grand africain

 Jeudi 2, à 19h30 à Carouge, suite du cycle de 
conférences de M. l’abbé Ledermann sur la vie 
de Mgr Lefebvre : Supérieur Général des Pères 
du Saint-Esprit.

• Récollection des premières communions 

 Samedi 4, récollection préparatoire aux pre-
mières communions de 9h30 à 11h30 à Carouge.

• Premières communions et communions 
solennelles

 Dimanche 5 mai à 9h30, premières commu-
nions.

• Rogations

 Lundi 6, mardi 7 et mercredi 8, procession des 
rogations à l’école à 6h50 suivie de la messe.

 Mardi 7 à 18h, rogations en Chablais : Che-
min de Coudry, 74550 Cervens. Chez M. et 
Mme BOCCAGNY.

• Ascension

 Jeudi 9, horaires du dimanche.

• Neuvaine au Saint-Esprit

 Du vendredi 10 au samedi 18, Il est recomman-
dé de reciter le Veni creator pour se préparer à 
la Pentécôte.

• Messe des bienfaiteurs

 Mardi 14, à 18h30 à Carouge, messe de Requiem 
pour les bienfaiteurs défunts.

• Crise de l’Église
 Mardi 14, à 19h30 à Carouge, quelques expli-

cations sur la crise de l’Église pour ceux qui la 
découvrent par Monsieur l’abbé de LOŸE.
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Ecole Saint-François-de-Sales
Rue Gaudy-le-Fort, 23

1213 Onex
Tél. +41(0)22 793 42 11
Fax +41(0)22 793 42 13

Confessions
- le samedi, de 17h30 à 18h00.
- le dimanche, de 9h20 à 9h50.

Offices
Premier samedi du mois
18h00  : messe lue.
18h30  : office du Rosaire.

Catéchisme
Catéchisme pour enfants. Mercredi à 14h30.

Offices
- Sexte à 12h05 du lundi au samedi.
- Chapelet à 18h45 (jeu. Salut, ven. ch. de croix à 
18h15)

Chapelle Notre-Dame de Lourdes
2770, route du Lac

F - 39220 Le Vivier des Rousses
Tél. +41/22 792 23 19

Oratoire Saint-Joseph
Avenue du Cardinal-Mermillod, 9

1227 Carouge
Tél. +41 (0)22 342 62 32

Offices
Premier vendredi du mois. Après la messe de 
18h30, adoration du Très Saint Sacrement jusqu’à 
20h15.
Premier samedi du mois. Méditation et prière du 
chapelet devant le T.S.S. après la messe de 8h30.
Vêpres à 17h15 à Carouge tous les dimanches.

Confessions
- en semaine, une demi-heure avant les messes  ; 

sauf absence, voici la présence des confesseurs :

Lundi abbé Thibault de Maillard

mardi abbé Jean de Loÿe

mercredi abbé Gérard Herrbach

jeudi abbé Jean-Marc Ledermann

vendredi abbé Jean de Loÿe

- le dimanche. de 8h à 12h et à 18h30.
- le samedi, de 16h à 18h30. (confession ou courts 

entretiens avec le prêtre sans rendez-vous ).

Autres
Mouvements de jeunes
Contact JCR : jcr.geneve@gmail.com
Contact MJCF :  solange.caron@gmail.com
Contact Scout : cecilelamotte74@gmail.com
Catéchisme pour adultes le mercredi à 19h30.
Vierge pèlerine. Pour la recevoir, s’adresser à 
Mlle Dominique Grevillet (tél. : 06 75 79 97 59).

• Pèlerinage de chartres

 Du samedi 18 au lundi 20, pèlerinage de 
Chartres. Un chapitre enfant est organisé pour 
la Suisse. Renseignements auprès de M. Romain 
Bless : romain.bless@gmail.com.

 Le chapitre saint François de Sale est enregistré 
dans la region Rhône-Alpe.

• JCR

 Jeudi 23, à l’Oratoire, réunion dès 18h30. 

• Croisade Eucharistique

 Samedi 25, à Lausanne, journée de la croisade.

• Initiation à la messe traditionnelle

 Lundi 27, à 16h30 à Carouge, initiation à la 
messe en latin.

• Fête-Dieu

Dimanche 2 juin, solennité de la Fête-Dieu. 
Pour les préparatifs, voir monsieur l’abbé de 
MAILLARD. Vêpres à 15h30 suivies de la pro-
cession.

• Resultat des quêtes

 - Quête pour l’école du 10/03/2024 :

 CHF 2’419.80-

 - Action de carême : CHF 8’500-

 - Quête du Bon Pasteur : CHF 3’128.40-

  Merci à nos généreux bienfaiteurs.

• À noter dans les agendas

 Dimanche 9 juin, Kermesse.

• Carnet paroissial

 Ont été régénérés dans les eaux du baptême le 
14 avril : Isaline TRUFFER et le 20 avril : Victo-
ria BOUSTANY.

Œuvres à accomplir pour gagner des indul-
gences plénières :

• S’approcher pour la première fois de la sainte 
table ou assister pieusement à la première 
communion d’autres personnes. Ench. Ind., 
nº 8, § 1, nº 1

• Réciter pieusement le chapelet dans une église 
ou un oratoire, ou en famille, dans une com-
munauté religieuse, au sein d’une association 
de fidèles et en général lorsque plusieurs se 
retrouvent pour une fin honnête. Ench. Ind., 
nº 17, § 1, nº 1

• Réciter le « Veni Creator » le jour de la Pente-
côte. Ench. Ind., nº 26, § 1, nº 1

Les Rousses
• Fête-Dieu
 Dimanche 2 juin, Solennité de la Fête-Dieu, pro-

cession et repas paroissial.
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Calendrier des messes pour mai 2024

   Carouge 
Oratoire Ecole Les 

Rousses 

 Di 28 4ème Dimanche après Pâques, 2e cl. 8h, 9h30, 
11h15 et 18h30 ——— 10h00 

Lu 29 St Pierre de Vérone, Mart., 3e cl. 18h30 7h15 ——— 
 Ma 30 Ste Catherine de Sienne, Vge., 3e cl. 18h30 7h15, 8h35 ——— 
 Me 1er St Joseph Artisan, Conf., 1e cl 18h30 7h15 ——— 
 Je 2 St Athanase, Ev., Conf. et Doct., 3e cl. 8h50, 18h30 7h15, 11h10 ——— 

 Ve 3 
De la férie, 4e cl. - Mm. des Sts Alexandre, Evence et 
Théodule Mmart., et Juvénal Ev. et Conf. - Premier vendredi 
du mois. 

18h30 7h15, 11h10 ——— 

 Sa 4 Ste Monique, Vve, 3e cl. - Premier samedi du mois. 8h30 7h15 18h 

 Di 5 5ème Dimanche après Pâques, 2e cl. 8h, 9h30, 
11h15 et 18h30 ——— 10h00 

Lu 6 De la férie, 4e cl. - Lundi des Rogations. 18h30 6h50 ——— 
 Ma 7 St Stanislas, Ev. et Mart., 3e cl. - Mardi des Rogations. 18h30 6h50, 8h35 ——— 
 Me 8 Vigile de l’Ascension, 2e cl. - Mercredi des Rogations. 18h30 6h50 18h 

 Je 9 Ascension de Notre-Seigneur, 1e cl. Fête d’obligation. 8h, 9h30, 
11h15 et 18h30 ——— 10h00 

 Ve 10 St Antonin, Ev. et Conf., 3e cl. - Mm. des Sts Gordien et 
Epimaque, Mart. 18h30 7h15 ——— 

 Sa 11 Sts Philippe et Jacques le Mineur, Ap., 2e cl. 8h30 7h15 18h 

 Di 12 Dimanche après l’Ascension, 2e cl. 8h, 9h30, 
11h15 et 18h30 ——— 10h00 

 Lu    13 St Robert Bellarmin, Ev., Conf. et Doct., 3e cl.  18h30 7h15 ——— 
 Ma 14 De la férie, 4e cl. - Mm. de St Boniface, Mart.  18h30 7h15, 8h35 ——— 
 Me 15 St Jean-Baptiste de la Salle, Conf., 3e cl. 18h30 7h15 ——— 
 Je 16 St Ubald, conf. 3e cl. 18h30 7h15, 11h10 ——— 
 Ve 17 St Pascal Baylon, Conf., 3e cl. 18h30 7h15, 11h10 ——— 
 Sa    18 Vigile de la Pentecôte, 1e cl. 8h30 7h15 18h 

 Di 19 Dimanche de la Pentecôte, 1e cl. 8h, 9h30, 
11h15 et 18h30 ——— 10h00 

 Lu 20 Lundi de la Pentecôte, 1e cl. 18h30 7h15 ——— 
 Ma    21   Mardi de la Pentecôte, 1e cl. 18h30 7h15 ——— 
Me 22 Mercredi des Quatre-Temps de Pentecôte, 1e cl. 18h30 7h15 ——— 
 Je 23 Jeudi de la Pentecôte, 1e cl.        18h30 7h15, 11h10 ——— 
 Ve 24 Vendredi des Quatre-Temps de Pentecôte, 1e cl.        18h30 7h15, 11h10 ——— 
 Sa 25 Samedi des Quatre-Temps de Pentecôte, 1e cl. 8h30 7h15 18h 

 Di 26 Fête de la Très Sainte Trinité, 1e cl. 8h, 9h30, 
11h15 et 18h30 ——— 10h00 

Lu 27 St Bède le Vénérable, Conf. et Doct., 3e cl. 
Mm. de St Jean Ier, Pape et Mart. 18h30 7h15 ——— 

 Ma 28 St Augustin de Cantorbéry, Ev. et Conf., 3e cl. 18h30 7h15, 8h35 ——— 
Me 29 Ste Marie Madeleine de Pazzi, Vge, 3e cl. 18h30 7h15 ——— 
 Je 30 Fête du Très Saint Sacrement, 1e cl. 18h30 7h15, 11h10 ——— 

 Ve 31 Fête de la Bse Vierge Marie Reine, 2e cl. 
Mm. de Ste Pétronille, Vge. 18h30 7h15, 11h10 ——— 

 Sa 1er Ste Angèle Mérici, Vge., 3e cl. - Premier samedi du mois. 8h30 7h15 18h 

 Di 2 2ème Dimanche après la Pentecôte, 2e cl. 
Solennité du S. Sacrement. 

8h, 9h30, 
11h15 et 18h30 ——— 10h00 

Messe pro populo : Tous les dimanches à 9h30, la messe est célébrée pour les fidèles de l’oratoire.
Horaires spéciaux en italique. LGF : Fête propre au diocèse de Lausanne, Genève et Fribourg.


